
 

Commune de PRAZ-SUR-ARLY – Appréciation sommaire des dépenses – Octobre 2022 
Projet de régularisation et de sécurisation des voies de l’allée du Mont Blanc et de la route de Raffort 
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COMMUNE DE PRAZ-SUR-ARLY 
 

PROJET DE RÉGULARISATION ET DE SÉCURISATION DES VOIES DE L'ALLÉE 
DU MONT BLANC ET DE LA ROUTE DE RAFFORT 

 

---------- 

APPRÉCIATION SOMMAIRE DES DÉPENSES  

---------- 
 

Avis des domaines du 13/10/2022 – Référence : DS 10021582 -OSE 2022-74215-72844 
 

ESTIMATIF DES TRAVAUX MONTANT HORS-TAXES (HT) 

Installation et signalement du chantier, dossier de récolement, 
investigations pour localisation des réseaux existants, essai de portance 
ou pénétrométrique, démolition des réseaux humides EP existant, 
évacuation en décharge  

7 720 € 

Travaux préparatoires  1 529 € 

Travaux de terrassements et voirie 19 362€ 

Aménagement du réseau d’eaux pluviales 7 193 € 

Aménagement de l’éclairage public 14 400 € 

Revêtements bitumeux 14 300 € 

 
 

      Montant total des travaux HT :           66 504 €  
      Montant total des travaux TTC :           77 604,80 € 

 

MONTANT DES ACQUISITIONS FONCIÈRES ET FRAIS DE PROCÉDURE MONTANT 

Acquisitions foncières 

Indemnité de remploi comprise 

Les acquisitions foncières sont calculées en hors-taxe selon l’article 1042 du code général 
des impôts. 

65 300 € HT 

Frais de procédure et divers 5 000 € HT 
6 000 € TTC 

 
 

       Montant total des frais d’acquisition HT :    70 300 € 
Montant total des frais d’acquisition TTC :    71 300 € 

 

MONTANT TOTAL DES DÉPENSES HT : 136 804 € 

MONTANT TOTAL DES DÉPENSES TTC : 148 904,80 € 

 


